
CONSEIL DES MINISTRES

Le Conseil des ministres s›est réuni le Jeudi 22 Août 2019 sous la Présidence de Monsieur 
Mohamed Cheikh El Ghazouani, Président de la République.
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Cette communication porte sur la place de choix qu›occupe, dans les priorités du Gouvernement, 
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le Président de la République.
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perspectives de sa promotion en partenariat entre les secteurs public et privé.
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Cette communication présente la carte de personne handicapée introduite en application des 
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tection des personnes handicapées.

La mise en place de cette carte devra permettre aux personnes handicapées de jouir de certains 
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